
 

 

 

 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE 032-2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre le 15 mai 2024 
 
 

 
OBJET : ACHAT D’UN CHASSIS de camion de transport – AZUR TRUCKS 
 

 
 
 
VU la délibération 037-2022 du 7 juin 2022 portant délégation du Conseil Communautaire au 
Président, 
 
VU les articles L 2313-2 et L 2313-3 du code de la commande publique 
 
CONSIDERANT la nécessité d’acquérir le matériel nécessaire afin d’assurer dans le cadre du 
service Gestion des déchets, le nouveau service de collecte du carton et du verre. 
 
CONSIDERANT le MARCHE 223 mapa 02 relatif à l’achat d’un Chassis de camion de transport 
 
Monsieur le Président,  
 
DECIDE 
 
Article 1 l’achat d’un chassis de camion de transport auprès de l’organisme AZUR TRUCKS est 
nécessaire à la collecte en régie des cartons et du verre pour un montant de 148 800 € TTC, 
conformément au BPU ci-annexé 
 
Article 2 les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

 
Article 3 les conseillers communautaires seront informés de cette décision lors du prochain conseil 
communautaire. 
 
 
 
 

Le Président,  
Jean François PERILHOU 
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